PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 3 mai 2010 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le troisième jour du mois de mai 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

         -   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

         -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Monsieur Daniel Lemay, conseiller au siège no 5 se joint à nous à l’item « Nouveau développement domiciliaire ».

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

124-05-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

· Achat de terrain à Madame Gentès.

· Entente intermunicipale avec la Municipalité de Lotbinière.

· Nouveau développement domiciliaire.

· Versement au Comité du quai – subvention de Talisman.

· Projet Entrepreneurial.

· Peuple de Lotbinière – offre d’espace publicitaire dans le cadre de la Semaine de la municipalité.

· Demande d’inscription à ClicSÉQUR.

· Demande de COSSAL – adhésion ou don.

· Frais supplémentaires pour les services comptables 2009.

· Cloche de l’École.

Il est proposé par Monsieur  Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :                                                              

QUE l’ordre du jour soit adopté.

125-05-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 6 ET 12 AVRIL 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 6 avril 2010 et de la séance d’ajournement du 12 avril 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux du 6 et 12 avril 2010, tel que présentés.

126-05-2010 ADOPTION DES MINUTES DU 27 AVRIL 2010

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du 27 avril 2010, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 27 avril 2010, tel que présenté.

127-05-2010  DOSSIER DE L’EAU POTABLE :

A) AUTORISATION DE PAIEMENT POUR LES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 

Il est proposé par  Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la directrice générale à effectuer le paiement de 8 917,13 $, taxes incluses pour les mandats suivants :

· Demande à la CPTAQ (rés. # 300C-11-2009) pour un montant total de 2 347, 80 $ (paiement final) ;          
· Demande à la CPTAQ (partie de la Municipalité de Lotbinière) (rés. # 22-2210) pour un montant total de 2 167,20 $ (ce montant sera remboursé par celle-ci) (paiement final) ; 

· Demande de subvention au FCCQ (rés. # 266C-11-2009) pour un montant total 1 128,75 $ ;

· Caractérisation de la phase I (rés. # 266B-11-2009) pour un montant total de 1 580,25 $ (paiement final) ;

· Étude préliminaire (rés. # 157A-06-2009) pour un montant total de 1 693,13 $ (paiement final).

B)  ACHAT DE TERRAIN À MADAME MONIQUE GENTÈS 

ATTENDU QUE la demande déposée à la CPTAQ concernant les lots 16-P et 17-P du cadastre de la Paroisse de Saint-Louis de Lotbinière a été acceptée ;

ATTENDU QUE la promesse d’achat mentionne que les municipalités de Lotbinière et Leclercville s’engagent à signer un acte de vente devant Me Luc A. Charest, après acceptation auprès de la CPTAQ ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE les municipalités procèdent à l’achat de ces terrains ;

QUE ces terrains soient achetés en copropriété.

C)) ENTENTE INTERMUNICIPALE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIERE

Le dossier progresse.

La Municipalité de Lotbinière désire rencontrer leur avocat, Me Daniel Bouchard avant l’approbation de celle-ci.

128-05-2010 NOUVEAU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE

Monsieur Tremblay  demande certaines informations concernant le nouveau développement domiciliaire en prévision du projet d’assainissement des eaux usées. 

129-05-2010  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 72-2010 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 52-2007 ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 53-2007

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville est une municipalité régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

ATTENDU QUE les règlements N° 52-2007 et 53-2007 furent adoptés le 10e jour du mois de décembre 2007 et sont entrés en vigueur le 13 février 2008 ;

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a modifié son Schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du règlement de modification portant le numéro 211-2009 et qui est entré en vigueur le 10 novembre 2009 ;

ATTENDU QUE cette modification du Schéma d’aménagement et de développement révisée vise à intégrer les dispositions de l’entente à portée collective relative l’article 59 de la LPTAA ;
ATTENDU QUE le Conseil désire intégrer les nouvelles dispositions du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Lotbinière en modifiant le Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et le Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Remplacer les aires d’affectation agricoles actuelles à l’intérieur de la zone agricole provinciale, permettant l’application de la demande à portée collective (Article 59 de la Loi sur la protection des territoires et des activités agricoles du Québec) et remplacer les zones agricoles actuelles pour ainsi y régir les usages et les normes d’implantation.

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier son Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et son Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Modifier des dispositions concernant les bâtiments secondaires           dans les vieux quartiers du village ;

b) Créer une nouvelle zone résidentielle dans le secteur de la rue St-Alexis ;

c) Modifier des dispositions relatives à la hauteur maximale des bâtiments principaux dans les vieux quartiers du village ;

d) Modifier des dispositions relatives aux matériaux de construction proscrits et l’apparence des bâtiments dans le village.

ATTENDU QU’un premier projet de règlement numéro 72-2010 a été adopté par le Conseil à la séance d’ajournement du 15 mars 2010 ;

ATTENDU QUE puisque le règlement de modification du Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Lotbinière numéro 212-2009 n’est pas entré en vigueur comme prévu, les dispositions de concordance ont été retirées du second projet de règlement numéro 72-2010 ;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation portant sur le projet de règlement 72-2010 a eu lieu le 7 avril 2010, après la parution d’un avis annonçant la date, l’heure, le lieu et l’objet, conformément aux articles 109.3 et 126 de la LAU ;

ATTENDU QUE lors de cette assemblée, le projet de règlement et ses conséquences ont été expliqués aux gens, lesquels ont d’ailleurs pu se faire entendre ;

ATTENDU QU’à la suite de la dite assemblée publique de consultation, aucune modification n’a été apportée au projet de règlement numéro 72-2010 ;

ATTENDU QU’un deuxième projet de règlement numéro 72-2010 a été adopté par le Conseil à la séance d’ajournement du 12 avril 2010 ;

ATTENDU QUE des dispositions du projet de règlement numéro 72-2010 sont susceptibles d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter ; 

ATTENDU QUE le projet de règlement est réputé approuvé par les personnes habiles à voter car aucune demande valide des personnes intéressées des zones visées ou contiguës n’a été déposée ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné lors de la séance extraordinaire du 27 avril 2010 par Monsieur  Jean Beaudet, conformément aux dispositions du Code municipal du Québec ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers, appuyé par Monsieur  Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

· QUE le règlement portant le numéro 72-2010 intitulé « Règlement modifiant le Plan d’urbanisme no 52-2007 et le Règlement de zonage no 53-2007 », soit adopté.

· QU’une copie du présent règlement soit mise au livre des règlements de la municipalité pour en faire partie intégrante.

· QU’une copie certifiée conforme du présent règlement soit transmise à la MRC de Lotbinière, pour analyse de conformité.

· Que le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

130-05-2010  DOSSIER DU PRESBYTÈRE

Monsieur Benoît Lemay  nous fait un résumé de la rencontre avec Madame Michèle Poitras, présidente de la Société Patrimoine et histoire des seigneuries de Lotbinière relativement à leur demande.

Monsieur Lemay a également, rencontré Monsieur Normand Beaudet et des dirigeants de différents organismes en vue d’un projet communautaire.

131-05-2010  CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMUNAUTAIRE DE LECLERCVILLE

Le dossier progresse. 

Les lettres patentes constituant la CDECL ont été déposées au registre le 15 avril 2010.

132-05-2010 OUVERTURE DES COTATIONS POUR L’ENTRETIEN DES GAZONS DE LA MUNICIPALITÉ

L’entreprise suivante a répondu à notre demande de cotation (avis affiché à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne et au bureau municipal).

Les Entreprises Édouard Paquette nous soumettent les prix suivants (taxes non comprises) pour l’entretien de ces gazons :

     -  HALTE ROUTIÈRE ET CROIX :                         545 $          

     -  HALTE ROUTIÈRE (ILE) :                                1 086 $ 

     -  SALLE ET BUREAU MUNICIPAL :                    330 $

    -   GARAGE  MUNICIPAL :                                      100 $                             

     -  PARC MULTIFONCTIONNEL :                           600 $   

    -   TERRAIN DE SOCCER :                                    1 250 $              
     -  TERRAIN DE JEUX :                                          1 150 $

     - COIN DE LA RTE 132 ET RUE

        ST-JEAN BAPTISTE :                                           150 $                                                                                    

                                                                               ____________

                                                                TOTAL :      5 211 $   

-  TERRAIN DE SOCCER

    TARIF / COUPE SUPPLÉMENTAIRE                   85 $
Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

DE confier aux Entreprises Édouard Paquette, l’entretien des gazons de la Municipalité et ce, au prix décrits ci-dessus ;

QUE Les Entreprises Édouard Paquette devra respecter les conditions énoncées dans la demande de cotation pour l’entretien des gazons de la Municipalité ;

QUE la Municipalité effectuera le paiement en deux (2) versements :

-   le 1er versement, le 1er juillet 2010 (1/2 du contrat) ;

-   le 2e versement, à la fin du contrat.

133-05-2010  AUTORISATION – PAIEMENT FINAL DES TRAVAUX À LA SALLE MUNICIPALE

ATTENDU QUE les travaux à l’entrée principale de la salle municipale sont terminés ;

ATTENDU QUE le solde pour les travaux prévus représente un montant de 12 586,73 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE des frais supplémentaires se sont ajoutés aux travaux représentant un montant de 375 $, plus taxes ;

ATTENDU QUE  JCL Construction Inc. a effectué le vissage de la tôle de la toiture de la salle (sur demande de la municipalité) représentant  un montant de 1 100 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et                                  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer ce paiement pour un montant total de 15 872,19 $, taxes incluses.

B) DEMANDE AUX ENSEIGNES PALA
ATTENDU QUE la rénovation de l’entrée principale de la salle municipale est terminée ;

ATTENDU QUE nous désirons inscrire « Centre communautaire » ainsi que le numéro civique sur la façade de la salle municipale ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander aux Enseignes Pala, une estimation de ces coûts.

134-05-2010  DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DU MOULIN DU PORTAGE – OFFRE DE PARTENARIAT ÉTÉ 2010

ATTENDU QUE la Société des Amis du Moulin du Portage offre à la municipalité, un partenariat pour l’été 2010 permettant de financer la réalisation de camps de jour culturels animés par des professionnels en théâtre et en cinéma pour les jeunes de 8 à 14 ans de la région ;

ATTENDU QUE les propositions de partenariat sont : 

· Partenariat or (225 $),

· Partenariat argent (125 $) ou 

· Partenariat bronze (50$) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte la proposition « Partenariat or » au montant de 225 $ consistant à l’annonce d’un événement ou d’un lieu avec photo sur écran, à la mention de notre partenariat et projection d’une photo ou  logo de notre municipalité sur un grand écran avant chaque spectacle ainsi que le logo de notre municipalité inscrite comme partenaire sur les programmes remis lors de la présentation finale des camps de jour au moulin ;

QUE cette résolution abroge celle portant le numéro 102-04-2010.

135-05-2010 A) TRAVAUX RÉALISÉS EN AVRIL

ATTENDU QUE la Municipalité a dû effectuer les travaux suivants en avril :

· Nivelage de la Rte Seigneuriale par  Les Excavations Roland Laquerre Inc. pour un montant total de 451,50 $.

· Entretien des panneaux de signalisation par l’inspecteur municipal. 

· Pose d’un poteau à la salle municipale pour l’installation d’une lumière de rue et achat de 16 TM de pierre concassée par Excavation Coulombe & Fils Senc. pour un montant total de 351,05 $.

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

135B-05-2010 RÉFECTION DE LA ROUTE CASTOR EST 

Une rencontre aura lieu avec les représentants de Talisman.

136-05-2010  ENTRETIEN DES HALTES ROUTIÈRES (SECTEUR RURAL ET URBAIN)

ATTENDU QUE les tables de pique nique des haltes routières doivent être peinturées ;

ATTENDU QUE le fauchage doit être effectuer plus souvent de chaque côté de la halte routière, secteur rural ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette est autorisé à :

· faire repeindre les tables de pique nique.

· effectuer la coupe du gazon 3 fois durant la saison estivale.
B) INSTALLATION D’UNE LUMIÈRE EXTÉRIEURE À HALTE ROUTIERE ( SECTEUR URBAIN)

ATTENDU QU’il y a lieu d’installer une lumière extérieure au bâtiment de la halte routière et ce, pour la sécurité des gens ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal soit autorisé à demander au Groupe Castonguay Inc., l’installation d’une lumière extérieure sur le bâtiment à la halte routière du secteur urbain.
137-05-2010 CORRESPONDANCE REÇUE EN AVRIL                     

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de correspondance reçue dans le mois d’avril 2010.

138-05-2010 FACTURATION SUPPLÉMENTAIRE POUR LES SERVICES COMPTABLES 2009

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2009 entre 3 000 $ et 3 250 $,  plus les taxes ; 
ATTENDU QUE Longchamps, Proulx a dû effectuer la vérification du programme d’aide à l’entretien du réseau routier local et compléter les annexes A et B pour ce programme ;

ATTENDU QUE Longchamps, Proulx, CA Inc. a établi leurs honoraires professionnels pour ce travail supplémentaire à 500,00 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte de payer ces frais d’honoraires professionnels.

                                139-05-2010 COLLECTE DES DÉCHETS VOLUMINEUX, LE 20  MAI
La collecte des déchets solides volumineux aura lieu, jeudi le 20 mai.

La directrice générale fera parvenir un circulaire à chaque adresse civique.
COLLECTE DE PNEUS

Le ramassage s’effectuera à chaque adresse civique par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

APPAREILS CONTENANT DES GAZ DE REFROIDISSEMENT

Les appareils contenant des gaz de refroidissement tels que : réfrigérateur, congélateur, air climatisé, déshumidificateur, thermopompe, etc. seront ramassés par l’inspecteur municipal, Édouard Paquette.

RÉCUPÉRATION DE PILES OU PETITES BATTERIES

Pour la récupération de piles ou petites batteries, la Municipalité offre un dépôt au bureau municipal.

RÉCUPÉRATION DE MATÉRIEL INFORMATIQUE

Un organisme sera présent à la salle municipale de Lotbinière les 28 et 29 mai afin de récupérer le matériel informatique.

B)  COLLECTE DES RÉSIDUS VERTS

Un circulaire a été envoyé à chaque adresse civique du secteur urbain annonçant  la collecte des résidus verts.

140-05-2010  AUTORISATION – FORMATION SUR LA GESTION ET L’OCTROI DES CONTRATS MUNICIPAUX (LES SUITES DU PROJET DE LOI 76)

ATTENDU QU’une formation portant sur la gestion et l’octroi des contrats municipaux (les suites du Projet de Loi 76) a lieu le 2 juin à Québec (Hôtel Plaza) ;

ATTENDU QUE les frais d’inscription pour cette formation sont de 215 $, plus taxes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à assister à cette journée d’étude ;  

QUE la Municipalité s’engage à payer les frais d’inscription, de repas et de déplacement.

141-05-2010  ENTRETIEN DE L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER AU BUREAU MUNICIPAL

ATTENDU QUE  l’entretien de l’aménagement paysager doit être effectué à chaque année ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville confie à Madame Josée Leclerc, le contrat d’entretien pour l’aménagement paysager au bureau municipal pour l’année 2010.

142-05-2010 AUTORISATION POUR LA RANDONNÉE À VÉLO – DÉFI SANTÉ LES 9 ET 10 JUILLET

ATTENDU QUE l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec est une fière partenaire organisatrice du Défi Santé qui aura lieu les 9 et 10 juillet prochain ;

ATTENDU QUE le Défi santé se veut une randonnée à vélo qui traversera le territoire de la Municipalité de Leclercville, le 10 juillet prochain ;

ATTENDU QUE l’Association demande l’autorisation de pouvoir circuler sur le territoire de notre municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

D’autoriser les cyclistes de ce Défi Santé à circuler sur notre territoire, le 10 juillet prochain.

143-05-2010 AUTORISATION POUR LA RANDONNÉE DÉFI-VÉLO AU PROFIT DE L’OPÉRATION ENFANT SOLEIL

ATTENDU QU’un rassemblement de pharmaciens affiliés à la bannière Familiprix Québec organise le Défi-Vélo au profit d’Opération Enfant Soleil vendredi, le 20 août  prochain ;

ATTENDU QUE le Défi-Vélo se veut une randonnée qui traversera le territoire de la Municipalité de Leclercville, le 20 août prochain ;

ATTENDU QUE l’organisme demande l’autorisation de pouvoir circuler sur le territoire de notre municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’autoriser les cyclistes de ce Défi-Vélo à circuler sur notre territoire, le 20 août prochain.

144-05-2010  TOURNÉE DU CENTRE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT (CLD) DE LOTBINIÈRE

Le Centre local de développement de Lotbinière prépare une tournée afin de rencontrer les 18 municipalités de la MRC de Lotbinière.

Il sollicite une invitation à l’une de nos rencontres de conseil.

Rencontre prévue le 18 mai.

145-05-2010  FINANCEMENT DE LA COLLECTE SÉLECTIVE MUNICIPALE ET FUTURE POLITIQUE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire ;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008 ;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans ;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités ;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargir les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition ;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 % ;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier ;

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay, appuyé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE les municipalités et les MRC refusent que leurs citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché ;

QUE le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, tel que convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités ;

QUE cette résolution soit acheminée à Monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, Madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, Monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, Madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, Monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, Monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, Monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, Madame Sylvie Roy, députée de la circonscription de Lotbinière.

146-05-2010 DEMANDE DE L’OTJ DE LECLERCVILLE – VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 2010

ATTENDU QUE la Municipalité a prévu dans son budget au poste « Loisirs et Culture », un montant de 3 000 $ pour la quote-part de l’année 2010 à verser au Comité des Loisirs ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à effectuer le versement de la quote-part 2010 au Comité des Loisirs.

B)  COMPENSATION FINANCIÈRE POUR ADMINISTRATION

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville désire verser une compensation financière à la secrétaire-trésorière, Jocelyne Bernier pour défrayer une partie de son temps consacré aux loisirs pour l’année 2010 ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse à Jocelyne Bernier, une compensation financière de 650 $.

147-05-2010  VERSEMENT AU COMITÉ DU QUAI – SUBVENTION DE LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE TALISMAN INC.

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville a reçu de la Société d’Énergie Talisman Inc. un montant de 1 000 $ pour le transport de l’eau au quai de Leclercville ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville verse ce montant au Comité du quai afin de les aider financièrement à défrayer leurs dépenses courantes de l’année.

148-05-2010  DÉVELOPPEMENT DE LA CULTURE ENTREPRENEURIALE

ATTENDU QU’en décembre 2007, la Conférence régionale des élus de Chaudière-Appalaches endossait et signait la déclaration pour un Québec entrepreneurial ;

ATTENDU QUE par la suite,  la MRC  de Lotbinière  poursuit dans cette même direction et mandate le CLD à « Amorcer le développement d’une culture entrepreneuriale dans la MRC de Lotbinière » ; 

ATTENDU QUE le projet se transforme rapidement en partenariat collectif:  CJE, CLD, MRC,  Fondation de l’entrepreneurship, Desjardins, C.S. des Navigateurs et la SADC qui accepte la gestion administrative du projet. Tous unissent leurs forces et collaborent au projet « Entreprendre ici Lotbinière », soutenu par une équipe de bénévoles ;

ATTENDU QUE supporter la culture entrepreneuriale c’est contribuer au développement et à la prospérité de la MRC de Lotbinière et également,  partager une vision commune, augmentant ainsi le dynamisme de la région à plusieurs niveaux (éducation, entrepreneurs, élus, civil, politique, médias, etc.) ; 
      ATTENDU QUE signer la déclaration pour un Lotbinière entrepreneurial, c’est se donner les moyens d’agir sur le  développement de la culture entrepreneuriale, les intentions d’entreprendre, la création, la survie et la croissance des entreprises de la MRC de Lotbinière ;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville appuie le projet Entreprendre ici Lotbinière.

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la directrice générale, Madame Francine B. Demers sont autorisés à signer pour et au nom de la municipalité, ladite déclaration d’engagement pour un Lotbinière entrepreneurial.

149-05-2010 PEUPLE DE LOTBINIÈRE – OFFRE D’ESPACE PUBLICITAIRE DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DE LA MUNICIPALITÉ

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’offre du journal « Le Peuple de Lotbinière »  concernant l’insertion d’un espace publicitaire dans la section spéciale du journal (30 mai au 5 juin)  au coût de : 300 $ (1/4 de page), 475 $ (1/2 de page) ou 875$ (une page).

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

De retenir un espace publicitaire dans le journal le Peuple de Lotbinière de ¼ de page pour un montant de 300 $, plus taxes.

150-05-2010  DEMANDE D’INSCRIPTION À CLICSÉQUR-ENTREPRISES

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville doit s’inscrire à ClicSÉQUR-Entreprises afin d’être en mesure de compléter la déclaration des prélèvements d’eau au MDDEP ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale, ci-après la représentante, soit autorisée à signer, pour et au nom de la Municipalité de Leclercville, les documents requis pour l’inscription à clicSÉQUR-Entreprises et, généralement, à faire tout ce qu’elle jugera utile et nécessaire à cette fin ;

QUE le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer à la représentante, les renseignements dont il dispose et qui sont nécessaires à l’inscription à clicSÉQUR-Entreprises.

151-05-2010 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 1ER MAI 2010
Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de l’état des revenus et dépenses au 1er mai 2010 et de l’exercice précédent (au 1er mai 2009). Ces deux états comparatifs (2009 et 2010) sont déposés selon l’article 176,4 C.M.

152-05-2010  APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 1er MAI 2010

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil ».

Il est proposé par Monsieur  Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :                                                                

QUE la liste remise aux élus municipaux des dépenses incompressibles de 23 980,58 $  ainsi que des comptes à payer de 77 517,69 $ pour un grand total de 101 498,27 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

153-05-2010  DIVERS DEMANDE DE COSSAL – ADHÉSION OU DON

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de la Corporation de Solidarité en sécurité alimentaire de Lotbinière (CoSSAL).

Il est résolu à l’unanimité de ne pas donner suite à cette demande. 

154-05-2010  CLOCHE DE L’ÉCOLE

Monsieur Jean Beaudet mentionne  que la cloche de l’École n’a toujours pas été retrouvée.

Le maire, Monsieur Marcel Richard communiquera avec la commissaire, Madame Denise Poulin afin d’éclaircir ce dossier.

155-05-2010  PÉRIODE DE QUESTIONS

Une question est posée concernant la consommation d’eau actuelle.

Une circulaire sera expédiée à chaque adresse civique du secteur urbain demandant aux citoyens de réduire leur consommation d’eau dans le but de maintenir le niveau d’eau dans le bassin actuel.

156-05-2010 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit levée à  23h35.

____________________________   _____________________________

Marcel Richard, maire                       Francine B. Demers, directrice générale
« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

